
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 19 MARS 2014 

 

L’an deux mil quatorze, le dix neuf mars, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de 

Gamaches-en-Vexin se sont réunis sous la présidence de Madame Perrine FORZY, dans la salle de 

la Mairie, sur la convocation qui leur a été adressée par Madame le Maire, le 7 mars 2014. 

 

Etaient présents : Perrine FORZY, Danièle LEMETAIS, Francis LORIOT, Benoît MORELLET, 

Alexandre QUILLET, Bruno TAUNIN, Anne SIGWALT, Patricia  LEROUX 

 

Absente excusée : Guillaume VOELTZEL  

 

Secrétaire de séance : Bruno Taunin 

 

 

Membres en exercice : 9                           Aucun pouvoir n’a été donné   

 

Après approbation du dernier procès-verbal l’ordre du jour a été étudié comme suit  

 

 

1. Approbation du compte administratif 2013 

Alexandre Quillet informe le conseil que la Commission des Finances composée de lui-même, de 

Perrine Forzy, Francis Loriot et Bruno Taunin s’est réunie le lundi 10 mars 2014 pour étudier les 

Comptes à partir du Grand Livre. 

 

Madame le Maire présente le détail du compte administratif qui s’équilibre  de la façon suivante : 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses          149 121.48 € 

Recettes          308 501.75 € 

Excédent          159 380.27 € 

 

Section d’investissement  

Dépenses            212 945.23 € 

Recettes           119 611.90 € 

Déficit              93 333.33 € 

 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. Alexandre Quillet, membre de la Commission des 

Finances, approuve, à l’unanimité des membres présents, le compte administratif de l’année 2013 

présenté par Perrine FORZY, ordonnatrice de la Commune. 

 

 

2. Suppression de la dernière heure de reclassement de Mme Rimbot au 1
er

 juin 2014 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal  

Qu’ils l’ont autorisée à signer en date du 1
er

 octobre 2011 un arrêté de reclassement pour trois 

heures hebdomadaires de Mme Josette RIMBOT afin répondre à l’obligation de la Commune de 

reclasser Mme Rimbot qui travaillait sur le site de Gamaches pour le compte du Syndicat 

Intercommunal à Vocation Scolaire Thilliers-Gamaches-Villers   dissous en date du 30 septembre 

2011 pour cause de perte de son objet social ; le temps de travail de Madame Rimbot passait ainsi 

de 16 heures à 19 heures,  

Que par une délibération en date de mars 2012, le Conseil a décidé, en fonction de la charge de 

travail, de passer le temps de travail de Madame Rimbot de 19 heures à 18 heures à compter du 1
er

 

juin 2012. 

Que par une délibération en date d’avril 2013, le Conseil a décidé, en fonction de la charge de 



travail, de passer le temps de travail de Madame Rimbot de 18 heures à 17 heures à compter du 1
er

 

juin 2013. 

Après en avoir délibéré, toujours au motif que la charge de travail pour le secrétariat de mairie ne 

justifiait pas la reprise à la charge de la commune du temps de reclassement des heures de 

secrétariat pour l’ancien SIVOS de Madame Rimbot 

Le Conseil Municipal décide à six voix pour, une abstention (Francis LORIOT), une voix contre 

(Patricia LEROUX) de diminuer le temps  de travail de Mme Rimbot d’une heure à compter du 1
er

 

juin 2014 ; le contrat sera alors de 16 heures hebdomadaires. 

 

3. Mise à disposition de la Maison des Associations pour des formations aux 1ers secours  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de mettre gracieusement la 

Maison des Associations à la disposition de la Croix Rouge pour une session annuelle de formation 

aux 1ers secours.  

 

4. Stockage des affaires du Comité des Fêtes 

Le Comité des fêtes aurait besoin d’un local pour l’installation d’un lave vaisselle et de meilleurs 

conditions de stockage car à ce jour une partie importante des affaires sont rangées dans la cave de la 

mairie. Madame le Maire fera des propositions lors d’un prochain conseil. 

 

 

5. Questions diverses. 

 

Madame le Maire félicite les conseillers sortants pour leur participation active aux affaires de la 

Commune pendant ce dernier mandat et leur dit combien elle a apprécié de travailler avec eux. Elle 

félicite notamment Danièle LEMETAIS qui ne souhaite pas être distinguée alors même qu’elle 

mériterait grandement la médaille d’argent d’honneur régionale, départementale et communale pour 

ses 25 années d’engagement. 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  21 heures quinze. 

 

 


